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PROPOS INTRODUCTIFS

Par Laurence ROQUES, présidente de la commission Libertés et droits de l’Homme du

CNB

• Présentation du Vademecum et de ses finalités

I.  LE PROCESSUS D’INDEMNISATION DES VICTIMES D’ATTENTATS

Par Frédéric BIBAL, avocat au barreau de Paris, spécialiste du droit du dommage 

corporel

• Procédure amiable et FGTI

• Expertise

• JIVAT

II. La nouvelle place de l’avocat des victimes dans le procès pénal des actes de 
terrorisme

Par Nathalie SENYK, avocate au barreau de Paris

Frédérique GIFFARD, avocate au barreau de Paris

Frédéric BIBAL, avocat au barreau de Paris, spécialiste du droit du dommage             

corporel

• Bilan procès des attentats de janvier 2015

• Réflexions pour l’avenir : procès des attentats de novembre 2015

TEMPS D’ÉCHANGES (20 min - Questions/ Réponses)

CONCLUSIONS

Par Jean Baptiste BLANC, modérateur, membre de la commission Communication 

institutionnelle et commission Prospective du CNB, avocat au barreau de Marseille

LES WEBINAIRES DU CNB PRISE EN CHARGE ET DEFENSE DES

VICTIMES D’ACTES TERRORISTES

11h00

11h10

11h50

v

12h35

12h55

Le présent webinaire se déroule conformément aux modalités mises en place par le Conseil national des barreaux pour la formation
continue obligatoire des avocats. Une attestation de fin de formation précisant le nombre d’heures suivies vous sera transmise par e-
mail à l’issue de l’événement.

Spécialisation : Droit du dommage corporel, Public visé : Avocats, élèves avocats, magistrats et autres professionnels du droit,
Prérequis : Maîtriser les bases en matière de prise en charge et défense des victimes d’actes terroristes, Niveau 2 : approfondissement 
des connaissances et des pratiques de la matière, Objectifs pédagogiques : Être à jour des dernières évolutions législatives et 
réglementaires en matière de prise en charge et défense des victimes d’actes de terroristes pour adapter sa pratique professionnelle, 
Moyens pédagogiques et d’encadrement : Suivi à distance de la conférence, production de documents pédagogiques, co-animateurs 
d’atelier intervenant en  visioconférence, les participants pourront interagir en posant des questions en ligne.

INFORMATIONS PRATIQUES – FORMATION 

Modération par Jean Baptiste BLANC, membre de la commission Communication institutionnelle 

et commission Prospective du CNB, avocat au barreau de Marseille


